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DU COMMERCE
(97-1967)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de
la République slovaque (UNMS SR); Ministère de l'agriculture de la République
slovaque
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Blé alimentaire

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Modification du statut obligatoire
concernant la norme STN 46 1100-2 - Céréales alimentaires. Blé alimentaire.
+ Première modification (5 pages, disponible en slovaque)

6. Teneur: Le Ministère de l'agriculture de la République slovaque a adopté en juillet 1996
la première modification de la norme slovaque STN 46 1100-2 - Céréales alimentaires.
Blé alimentaire. Le texte initial de la norme avait fait l'objet de la notification
TBT/Notif.94.220. La première modification porte sur l'article 2.3 et les chapitres 4 et 5
de la norme (respectivement critères d'évaluation du blé alimentaire à la livraison et
augmentation du nombre de méthodes d'essai).

Le Ministère de l'agriculture de la République slovaque veut à présent que les
articles 2.1, 2.2, 3.1, 4.1 et 5 ainsi qu'une partie de l'article 2.3 concernant l'indicateur
d'humidité et l'indicateur d'impuretés aient force obligatoire.
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Le statut obligatoire de certains articles de la norme initiale (de juillet 1994) a été
promulgué dans le Décret n 79/1994 de la Direction de la normalisation, de la
métrologie et des essais de la République slovaque (TBT/Notif.94.461), et a fait par la
suite l'objet d'une révision dans le Décret n 83/1994 de la Direction de la normalisation,
de la métrologie et des essais. La modification réclamée concernant le statut obligatoire
de certains articles et la modification du texte de certains articles nécessitent une
modification rédactionnelle de la partie du Décret n 83/1994 relative à la norme
STN 46 1100-2 (Céréales alimentaires. Blé alimentaire). Tel est l'objet de la présente
notification.

7. Objectif et justification: L'application de certains critères d'évaluation du blé indiqués
dans la norme initiale ne se justifie plus. Les modifications proposées concernant le texte
de la norme et le statut obligatoire visent à simplifier la conclusion de contrats
commerciaux.

8. Documents pertinents:

a) Décret n 79/1994 de la Direction de la normalisation, de la métrologie et des
essais de la République slovaque
Décret n 83/1994 de la Direction de la normalisation, de la métrologie et des
essais de la République slovaque

b) STN 46 1100-2 - Céréales alimentaires. Blé alimentaire + Première modification
c) Un avis concernant la modification du statut obligatoire de la norme STN sous la

forme d'une modification du Décret n 83/1994 sera publié dans le Bulletin officiel
de l'UNMS (Vestník UNMS SR).

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

1er juillet 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 juin 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




